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ON O ATION
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE E TI E DE LA FÉDÉRATION
FRANÇAISE D’ULM PO R A MANDAT RE .
SAMEDI  D EM RE 2024.

ETTE ASSEM E N RA E E TI E A RA IE  EN DISTAN IE  ET SERA RETRANSMISE DEP IS 
AMPHITHÉÂTRE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AVIATION CIVILE.

EN VISIOCONFÉRENCE EN DIRECT

Votes  uniquement         

    

L'               depuis l'amphithé tre de la 
Direction énérale de l' viation ivile            

es modalités sont mises en place conformément  la loi sur le sport du 2 mars 2022 qui oblige toutes les fédérations sportives  organiser leurs 
assemblées générales électives avant le 1 décembre de l'année durant laquelle se déroulent les Jeux Olympiques et Paralympiques.

onformément  nos statuts  une commission de surveillance des opérations électorales a été désignée par le dernier omité Directeur. 
Elle est constituée de  personnes externes  la FFPLUM et issues du mouvement sportif.

Un prestataire certifié assure les modalités techniques de vote de cette assemblée. Les présidents de structures affiliées à la Fédération 
Française d'ULM qui ont un droit de vote recevront des identifiants à l'adresse e-mail renseignée dans le formulaire d'inscription.

Les représentants des sportifs de haut niveau seront désignés par leurs pairs avant l'élection du 14 décembre 2024.

Merci pour votre engagement et votre participation. ous vous prions de bien vouloir trouver ci dessous le rappel des modalités uridiques et 
les dates importantes  retenir pour cette assemblée.

La nouvelle mandature élue prendra ses fonctions le 1er anvier 202 .
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ccueil des candidats sur place.

Ouverture de l accueil en ligne des participants lien  venir .

Ouverture de séance par le président.
Présentation de la commission de surveillance des opérations électorales.

Présentation des candidats 2 minutes par candidat .

.

Fin des votes  validation des rpar la commission électorale et annonce des résultats.
Fin de la retransmission.

éunion du omité Directeur pour la désignation du ureau Directeur.

Publication officielle des résultats.



EXTRAIT DES R GLEMENTS ET DATES IMPORTANTES À RETENIR

rticle  des statuts de la FFPLUM 
L ssemblée énérale se compose des représentants des groupements sportifs association loi 1 01  
affiliés  la Fédération  ainsi que les représentants des Organismes  ut Lucratif assurant la 
formation des pilotes et affiliés  la Fédération.
ls disposent d un nombre de voix déterminé en fonction du nombre de licences délivrées en 202  

selon le bar me suivant 
1 voix pour au moins 2 licenciés
2 voix de   10 licenciés

 voix de 11  0 licenciés
4 voix de 1  0 licenciés
1 voix supplémentaire par 20 ou fraction de 20 licenciés.

> endredi 2  novembre 2024
Date limite de réception des candidatures par courrier fichier en ligne sur le site de la Fédération .

> Lundi 2 décembre 2024
Mise en ligne des candidatures  professions de foi et documents électoraux validés par la
commission de surveillance des opérations électorales sur le site de la Fédération.

> Dimanche 8 décembre 2024
Date limite de réception des inscriptions et/ou délégations de vote.

Les codes d acc s seront envo és par le prestataire certifié aux responsables de structures ou 
mandataires d ment désignés pour participer aux votes dans la semaine du 9 décembre 2024.

Le lien de la retransmission vidéo de l'assemblée générale élective sera envo é par la Fédération.

> Samedi 14 décembre 2024
Ouverture exceptionnelle du standard téléphonique FFPLUM pour assister les responsables de
structures qui rencontreraient des difficultés informatiques.




